
Réunion des Villes-Santé du Grand Est 
Compte Rendu du 10 décembre 2014 

Salle de commission,  Cité administrative, Ville de Strasbourg  10h30 – 16h30 

Présences : 

 
GRAND NANCY CU 

03 83 91 83 91 

Mikael ANDRE 
Directeur de projets santé 
publique 

Valérie JURIN Conseillère communautaire déléguée à la santé 

LONGWY 
03 82 44 54 00 

Mireille KADOUM Conseillère déléguée au contrat local de santé 

Coralie MONTANARI Chargée de mission Santé 

NANCY 
03 83 85 30 00 

Francois SEYBERLICH Directeur Hygiène et santé publique  

Margaux LEROY Médecin Interne en Santé Publique (stagiaire) 

METZ                                    
03 87 55 50 00 

Catherine MOREL 
Conseillère Déléguée à la santé et à la prévention 
des risques sanitaires 

Christelle ENAUX-BOHL Chef de la Mission Seniors, santé et handicap 

MULHOUSE 
03 89 32 58 58 

Henri METZGER Conseiller municipal délégué à la Santé 

Alice TRON DE BOUCHONY  
Coordinatrice – Responsable Hygiène publique et 
santé 

Valérie VERGER 
Médecin agréé Directeur Service Communal 
d’Hygiène et de Santé 

REIMS 
03 26 35 68 70 

Lucile VERCOUTERE 
Directrice Adjointe des Solidarités et de la Santé 
Publique, Médecin-directeur SCHS 

STRASBOURG 
03 88 60 90 90 

François JOUAN Chef du service santé publique et environnementale 

Cécilia JAGOU 
Carine SCHINDLER, 
Mathieu HIND 
Elodie SIGMIENE 

Chargés de missions/projets 

THIONVILLE 
03 82 34 30 34 

Pierre CUNY 
1

er
 adjoint en charge des Affaires Sociales, de la Santé 

et de la Cohésion Sociale 

Marc SCHAEFFER DGAS du pôle lien social  

Pauline PATOUT Chargée de mission santé CCAS 

VANDOEUVRE LES 
NANCY 

03 83 81 80 00 

Nassima FAIQ Adjointe déléguée à la Santé 

Noémie DOLMAIRE Coordinatrice Atelier Santé Ville 

RFVS 
02 99 02 26 06 

Zoë HERITAGE Coordinatrice du RFVS-OMS 

 

Accueil 

Alexandre Feltz, Adjoint au Maire en charge de la Santé, a accueilli les participants en 

présentant quelques priorités de la politique Santé à Strasbourg, y compris le Contrat Local 



de Santé qui mobilise une somme relativement importante, une Maison Urbaine de Santé 

avec plusieurs professionnels de santé, un laboratoire, un Point accueil Ecoute Jeune, le Sport 

Santé sur Ordonnance (un Colloque Européen sur ce sujet aura lieu à Strasbourg les 14 et 15 

octobre 2015).  

Réseau national 

Zoë Heritage, coordinatrice du Réseau a présenté l’approche Villes-santé par les 

déterminants de la santé (voir ci-dessous) avec un focus sur l’existence d’un fort gradient en 

France dans l’espérance de vie masculine, entre les cadres qui vivent en moyenne 7 ans de 

plus que les ouvriers. L’OMS propose une approche  de « Santé dans toutes les politiques 

locales ». En résumé, sa mise en œuvre est  (1 ) Identifier les élus des autres délégations / les 

responsables d’autres services partants. (2) Identifier les plans/documents existants, et 

comment ces plans pourraient être renforcés pour prendre en compte la santé positive. (3) 

Faire des propositions pour que ces politiques/plans intègrent des actions favorables à la 

santé. 

 

L’année 2014 a été marquée par les élections municipales avec un changement d’élu dans 

75% des villes (11 sur les 13 membres du CA). Un plaidoyer a été créé et envoyé aux 

nouveaux élus. En 2015, il est prévu : 

• Renouvellement d’engagement  suite à la déclaration des Villes-Santé européenne 

d’Athènes 

• Dossier sur les actions des collectivités  dans la revue de l’INPES «  Santé en Action », 

également un atelier au cours de les Journées de Prévention de l’INPES en juin 2015 

• Diffusion de l’Outil d’évaluation économique des bienfaits pour la santé (HEAT) de la 

marche et du vélo 

• 2015 = 25 ans du Réseau  donc un nouveau guide sera publié, il valorisera une action 

par membre  

• Une brochure sur Urbanisme et Santé 



• Groupe de travail et une production écrite sur les Soins de santé primaires 

• Un nouveau GT sur la Qualité de l’air et le changement climatique   

 

Candidature de Thionville  

Pierre Cuny, Marc Schaeffer et Pauline Patout ont présenté l’approche Ville-Santé à 

Thionville et leur candidature au Réseau Villes-Santé. En 2011, un diagnostic local participatif 

de santé a identifié 3 axes, (1) coordination autour de la santé, (2) santé mentale et (3) 

l’accès à la santé.  Les groupes de travail de l’Atelier Santé-Ville déclinent ces 3 axes. Un 

Contrat Local de Santé a été signé en décembre 2013 avec une vingtaine d’actions, par 

exemple une formation sur les compétences psychosociales, une signalétique urbaine qui 

indique le temps de déplacement à pied entre 2 pôles, et une charte de logement indigne. 

Suite à cet échange, le Réseau Grand Est a proposé au Conseil d’Administration du Réseau 

National un avis positif sur la candidature de Thionville. 

Maison Urbaine de Santé du Neuhof 

Une visite sur le terrain a été proposée par Strasbourg. Nous avons visité par tram la Maison 

Urbaine de Santé du Neuhof ouverte depuis 2010 dans un quartier politique de la ville. Une 

rencontre informelle avec 3 des 5 médecins installés, la coordinatrice santé (en poste depuis 

quelques mois seulement), et le coordinateur ASV, a permis d’échanger sur leurs pratiques.  

 

Contrats locaux de Santé 

Francois Jouan a rappelé le cadre du  1er CLS à Strasbourg, qui se termine fin 2014 et qui a été 

signé par un grand nombre de partenaires. Un 2ème CLS est en train d’être négocié pour 

2015 à 2019 (voir présentation complète dans l’espace réservé du www.villes-Sante.com). 

Pour mémoire, un CLS est un dispositif visant à réduire les inégalités territoriales de santé en 

mobilisant, au profit d’un territoire, les politiques d’organisation de la santé menées par 

l’Agence Régionale de Santé, les compétences de l’Etat, l’action des collectivités locales et 

celles des institutions et organisations partenaires. Par contre l’articulation entre le contrat 

de Ville/communauté urbaine, le CLS, l’ASV… n’est pas toujours simple.  

 

http://www.villes-sante.com/


 

 « HEAT » outil d’évaluation économique des impacts des mobilités actives 

Zoë Heritage et Valérie Jurin ont présenté l’outil « HEAT » de l’OMS qui a été piloté par 3 

Villes-Santé en 2013 avant une diffusion plus large.  Par exemple, on observe qu’avec le 

pourcentage actuel de déplacements à pied, 250 morts sont évitées sur 10 ans par 

comparaison à si la population était sédentaire.  

 

MARCHE France   Ville de Nancy 

Distance d’un déplacement à pied 900m   743 m  

Nombre de déplacements/jr 3,15   3,8 

 % de déplacements à pied 22%    46 % 

Population de 20-74 ans     177 845  

RESULTATS       

Morts évitées sur 10 ans par ce 

niveau de marche 

    250  morts évitées 

Bénéfice économique sur 10 ans       991 099 000€ 

 

Conclusion 

En conclusion de la journée, Thionville (si elle est admise au Réseau) a proposé d’être le lieu 

d’une réunion Grand Est, fin 2015.  


